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12. Le texte actuel de l'article XVI de la Convention est remplacé par letexte suivant:

ARTICLE XVI
(1) a) La présente Convention peut être amendée par accord unanime entreles Gouvernements contractants.

b) A la demande d'un Gouvernement contractant, une propositiond'amendement doit être communiquée par l'Organisation à tous lesGouvernements contractants pour examen et acceptation au titre duprésent paragraphe.
(2) a) Un amendement à la présente Convention peut, à tout moment, êtrepropose à l'Orgamsation par un Gouvernement contractant. Si cetteproposition est adoptée à la majorité des deux tiers par l'Assemblée de1 Organisation, sur une recommandation adoptée à la majorité des deuxtiers par le Comité de la sécurité maritime de l'Organisation, elle doitêtre commuiquée par celle-ci à tous les Gouvernements contractantsen vue d'obtenir leur acceptation.

b) Toute recommandation de cette nature faite par le Comité de la sécu-rité maritime doit être communiquée par l'Organisation à tous les Gou-vernements contractants pour examen au moins six nois avant qu'ellesoit examinée par l'Assemblée.
(3) a) Une Conférence des Gouvernements, pour l'examen des amendementsà la présente Convention proposés par l'un des Gouvernements con-tractants, doit être convoquée à n'importe quel moment par l'Organisa-tion à la demarde d'un tiers des Gouvernements contractants.

b) Tout amendement adopté à la majorité des deux tiers des Gouverne-ments contractants par cette Conférence doit être communiqué par'Organisation à tous les Gouvernements contractants en vue d'obtenirleur acceptation.

(4) Douze mois après la date de son acceptation par les deux tiers des Gou-vernements contractants. un amendmn+ , . ...


